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GOUV-003  Évaluation par le conseil 
d’administration  

 
Policy  

The Board of Directors of the Society of Saint 
Vincent de Paul (SSVP) of Canada reviews the 
effectiveness of the Society’s governance 
annually, including the Board as a whole and the 
performance of individual members.  

Purpose  

Boards of directors will evaluate their functioning, 
whether through self-evaluation or through the use 
of outside observers. An assessment of the Board 
provides an opportunity for a governing body to 
reflect on its overall effectiveness and its 
adherence to the Rule.  

Procedures  

1. On an annual basis, the President will 
initiate a self-evaluation process of the 
Board of directors as a whole.  
 

2. On a bi-annual basis, the President 
shall initiate a self-evaluation process 
for each individual Board member. The 
intent of the self-evaluation process is 
for each individual member to reflect 
on his/her contribution and overall 
performance as a Board member.  

 
3. The President will ensure that the 

Board as a whole and individual Board 
members have a guiding format for 
evaluation that is fair and balanced.  
 
 

4. A Board member will be designated to 
summarize the evaluations in a timely 
manner. 

Politique  

Le conseil d’administration de la Société de Saint-
Vincent de Paul (SSVP) du Canada évalue chaque année 
l’efficacité de la gouvernance de la Société ainsi que du 
conseil d’administration dans son ensemble et le 
rendement de chacun de ses membres.  

Objectif  

Le conseil d’administration évaluera le fonctionnement 
des administrateurs, soit par une auto-évaluation ou avec 
l’intervention d’observateurs extérieurs. Une telle 
évaluation du conseil d’administration permet à l’organe 
directeur d’examiner son efficacité globale et sa 
conformité à la Règle.  

Procédure  

1. Chaque année, le président lancera un 
processus d’auto-évaluation du conseil 
d’administration dans son ensemble.  
 

2. Tous les six mois, le président lancera un 
processus d’auto-évaluation pour chaque 
membre individuel du conseil 
d’administration. Ce processus d’auto-
évaluation a pour but d’examiner la 
contribution de chaque membre du conseil 
d’administration ainsi que son rendement.  

 
3. Le président verra à ce que le conseil 

d’administration dans son ensemble et 
chacun des membres individuels du conseil 
d’administration disposent d’un guide 
d’évaluation qui soit juste et équilibré.  
 

4. Un membre du conseil d’administration sera 
nommé pour colliger les résultats des 
évaluations en temps opportun. 
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5. Collectively, the Board of Directors 

will review the evaluation summary 
and determine the action required to 
enhance governance capacity and 
competency.  

Reference: Rule 3.6 Confidentiality 

 

Date of Approval:  March 2021 

Date of Review: 

 

 
5. Le conseil d’administration étudiera en 

groupe le sommaire d’évaluation et 
déterminera quels sont les gestes à poser pour 
améliorer la capacité et la compétence de 
gouvernance de l’organisation.  

Référence : Règle 3.6 Confidentialité 

 

Date d’approbation :  Mars 2021 

Date de révision : 

 

 


